






La Coopération belge au développement compte deux pays 
partenaires en Afrique du Nord: le Maroc et l’Algérie. Tous 
deux sont des pays à revenu intermédiaire. L’actuelle coo-
pération avec le Maroc bat son plein, elle se concentre sur 
l’agriculture et l’eau. En 2013, un nouveau programme de 
coopération gouvernementale a été conclu avec l’Algérie, 
dans le prolongement direct de la coopération spécifique ré-
cemment élaborée par la Belgique à l’intention des pays à 
revenu intermédiaire.

Le nouveau programme pour l’Algérie applique 
la nouvelle stratégie pour les pays à revenu 
intermédiaire
Le 10 décembre 2013, la Belgique et l’Algérie ont entériné un nou-
veau Programme indicatif de coopération (PIC) 2014-2017, lors de la 
deuxième session de la Commission mixte, tenue à Alger.
Ce programme de 20 millions EUR est le premier programme de 

coopération à appliquer la récente stratégie belge de coopération 
dans les pays à revenu intermédiaire (Middle Income Countries, MIC), 
catégorie à laquelle appartient l’Algérie. 

Le nouveau programme de coopération algéro-belge 2014-2017 ne 
retient qu’un seul secteur prioritaire, l’environnement, décliné en :
-- un programme d’appui à la gestion intégrée des déchets 
-- un programme de renforcement des compétences dans le domaine 

de l’environnement. 

Une coopération déléguée en faveur d’ONU-Femmes est également prévue 
avec la transition vers une économie verte et inclusive, et la formation 
professionnelle . 
Ce programme de coopération est un programme de transition, qui 
ouvre la voie à des relations dépassant le cadre de l’aide au dévelop-
pement, et offrira de nouvelles possibilités d’échanges et de partenariats, 
incluant notamment les acteurs du secteur privé et de la société civile 
impliqués dans le domaine de l’environnement.

1. Afrique du Nord 
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Le programme de coopération avec l’Algérie, 
qui applique la nouvelle stratégie pour les pays 
à revenu intermédiaire, peut être considéré 
comme un programme de transition, ouvrant la 
voie à des relations dépassant le cadre de l’aide 
au développement. 
 

AFRIQUE DU NORD
1. Maroc
2. Algérie
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LA BELGIQUE ET LE SECTEUR DE 
L’ENVIRONNEMENT EN ALGERIE
En retenant l’environnement comme seul secteur d’interven-
tion dans sa coopération au Développement avec l’Algérie, 
la Belgique confirme une présence déjà bien ancrée dans un 
secteur porteur de nombreux défis pour le partenaire algérien. 

En effet, notre pays a financé, dans le cadre du PIC 2003-
2007, 2 interventions importantes dans le secteur de l’envi-
ronnement: l’une relative à la gestion des déchets hospitaliers 
(l’incinérateur de l’hôpital de Kouba constituait une première 
en Algérie), et l’autre à la gestion des déchets ménagers dans 
la wilaya* de Mascara.  

Les autorités algériennes ont souhaité confirmer ce secteur, 
et en particulier le sous-secteur de la gestion des déchets, 
comme prioritaire dans le cadre de la coopération au dévelop-
pement belgo-algérienne, et comptent sur l’appui de la Bel-
gique notamment en matière de renforcement des capacités, 
d’expertise technique et de développement de partenariats 
entre institutions des deux pays.
* L’Algérie  est divisée en quarante-huit collectivités publiques territoriales  
appelées wilayas
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L’organisation et la tenue des élections 
présidentielle et législatives en 2013 
ont été saluées par la communauté 
internationale et ont constitué une étape 
importante vers le retour à l’ordre 
constitutionnel au Mali.
 

2. L’Afrique de l’Ouest

La Coopération belge au développement compte quatre pays 
partenaires en Afrique de l’Ouest: le Bénin, le Mali, le Niger et 
le Sénégal. L’agriculture, la sécurité alimentaire et les soins 
de santé de base sont les secteurs clés de notre Coopération 
dans cette région. Nous abordons dans ce rapport les pro-
grammes de coopération gouvernementale lancés en 2013 
avec le Bénin, la reprise de notre coopération avec le Mali et 
une mission de suivi au Burkina Faso.

La Belgique appuie le processus électoral et le 
retour de l’ordre constitutionnel au Mali.
Un coup d’état d’un côté et l’occupation d’une partie du Nord du pays par 
des groupes armés d’inspirations diverses ont poussé une grande partie 
des donateurs, dont la Belgique, à suspendre partiellement leur aide de fin 
mars 2012 jusqu’en février 2013.

L’intervention militaire internationale en soutien aux forces armées 
maliennes engagées dans la lutte contre le terrorisme, l’adoption en 
janvier 2013 de la "Feuille de route pour la transition" par l’Assem-
blée nationale malienne et le processus de transformation de la Mission 
Internationale de Soutien au Mali sous conduite africaine (MISMA) dans le 
cadre des Nations Unies ont créé un nouveau contexte favorable. Un 
gouvernement de transition a été mis en place avec pour objectif de 
conduire vers une normalisation de la situation.
 
Dans ce cadre, le 29 janvier 2013, l’Union européenne (UE) et un nombre 
d’États membres, parmi lesquels la Belgique, ont décidé de reprendre gra-
duellement leur aide au développement au Mali. 
Afin d’assister de façon harmonisée le gouvernement de transition 
du Mali à organiser les élections, plusieurs bailleurs, dont l’UE et la 
Belgique, se sont prononcés en faveur d’une contribution à un fonds 
commun du Programme des Nations Unies pour le développement 
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Une spécialiste "genre et élections," en collaboration avec ONU 
Femmes, a élaboré une stratégie de communication appropriée et a dé-
veloppe des activités visant à renforcer la participation des femmes 
à la vie politique et aux élections en tant qu’électrices, candidates, mé-
diatrices et observatrices.

Depuis lors, en juillet 2013 et en novembre 2013, les élections prési-
dentielles et législatives ont eu lieu. L’organisation et la tenue de ces 
élections ont été saluées par la communauté internationale. 
L’élection présidentielle s’est en effet déroulée dans un cadre serein et 
apaisé. Le Président nouvellement élu bénéficie ainsi de la légitimité né-
cessaire pour faire face aux nombreux défis qui restent à surmonter. Des 
élections législatives ont eu lieu en novembre 2013. Ce scrutin, qui s’est 
également tenu dans le calme, a constitué une étape importante vers le 
retour à l’ordre constitutionnel au Mali. 

AFRIQUE DE L’OUEST
3. Mali
4. Niger
5. Sénégal
6. Bénin

3
4

5
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(PNUD) pour le financement d’un projet d’appui financier et tech-
nique au processus électoral avec double objectif :
•	 l’organisation d’élections démocratiques et transparentes, 

conformes aux normes internationales et aux instruments régionaux, 
intégrant l’équité du genre 

•	 le renforcement durable des capacités institutionnelles na-
tionales de gestion des processus électoraux dans le cadre du 
renforcement global de la gouvernance démocratique, afin de doter 
rapidement le Mali d’un gouvernement légitime.

Pour atteindre les résultats attendus, le projet qui bénéficie à l’en-
semble de la société malienne, est articulé autour de trois compo-
santes :
•	 le renforcement des capacités du Ministère de l’Administration terri-

toriale, de la Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire pour 
la gestion et la coordination du processus électoral

•	 l’éducation civique, la communication/information et la sensibilisa-
tion des électeurs

•	 la pérennisation des acquis et les travaux complémentaires du recen-
sement administratif à vocation d’état civil.
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55   millions EUR
Le Programme indicatif de coopération 
avec le Bénin est doté de 55 millions EUR 
pour une période de cinq ans. Cette somme 
est mise à disposition pour financer des 
projets et programmes dans les secteurs 
prioritaires : 

•	 de l’agriculture (24 millions EUR)

•	 de la santé (20 millions EUR) 

Mais aussi

•	 dans un programme de bourses  
de 600 000 EUR

•	 dans la coopération déléguée  
(2,5 millions EUR)

•	 et dans une réserve budgétaire  
(2,5 millions EUR).
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La reprise de la coopération avec le MALI

Le Mali est partenaire de la Belgique en matière de coopéra-
tion au développement depuis 1981, et les volumes de l’aide 
qui lui est apportée ont presque doublés au cours de la der-
nière décennie. 

Les évènements survenus au Mali en 2012 (rébellion dans le 
Nord suivie d’un coup d’Etat) ont poussé une grande partie 
des donateurs, dont la Belgique, à suspendre partiellement 
leur aide de fin mars 2012 jusqu’en février 2013 où une re-
prise graduelle de la coopération a été décidée. La décision 
de relancer la coopération au développement était mue par 
une volonté politique de soutenir le gouvernement de transi-
tion dans la mise en œuvre de sa "Feuille de route pour la 
transition" dont les deux priorités principales sont: le retour à 
l’intégralité du territoire et l’organisation d’élections libres et 
transparentes.
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Un nouveau programme de coopération 
gouvernementale avec le Bénin
La 4ème session de la Commission mixte bénino-belge a approuvé le 28 
février 2013 à Cotonou un Programme Indicatif de Coopération (PIC) 
pour un montant total de 55 millions EUR pour une période de 5 ans 
(2013-2017). 
Les secteurs prioritaires du PIC sont, d’une part l’agriculture et 
d’autre part la santé, afin d’assurer la continuité avec les PIC précédents. 
Les régions d’intervention sont identiques à celles du PIC précédent, à 
savoir le Mono-Couffo dans le Sud et l’Atacora-Donga dans le Nord. 
 
L’appui au secteur agricole vise à améliorer: 
•	 l’environnement institutionnel favorable à la promotion des filières 

orientée vers les débouchés commerciaux et les marchés; 
•	 la productivité, la pérennisation et la rentabilité des filières agri-

coles prioritaires et porteuses ainsi que l’écoulement des produits et 
sous-produits sur les marchés.

Pour ce qui est de la santé, il s’agira concrètement de: 
•	 poursuivre l’appui institutionnel au Ministère de la Santé en l’éten-

dant vers les structures déconcentrées ; 
•	 poursuivre l’appui aux zones et départements sanitaires du Mo-

no-Couffo et de l’Atacora-Donga, l’accompagnement de proximité et 
la facilitation, avec une attention particulière pour les soins obstétri-
caux et néonataux d’urgence. 
Un accent particulier sera mis sur la transfusion sanguine (au niveau 
national), l’offre chirurgicale (plateau technique approprié) ainsi que 
sur la maintenance des équipements et la référence contre-réfé-
rence.

Le PIC comprend également un programme de bourses, de la coopération 
déléguée et une réserve budgétaire. Entre outre, le PIC intègre les thèmes 
transversaux que sont le genre, l’environnement, le droit des enfants, la 
décentralisation/déconcentration, et la gouvernance. 

MISSION DE SUIVI DE LA DIRECTION SOCIÉTÉ 
CIVILE AU BURKINA FASO 
En juillet 2013, un collaborateur du service "Afrique de l’Ouest 
et Monde Arabe" de la direction "Société civile" a effectué 
une mission de suivi des projets et programmes mis en œuvre 
par des ONG, syndicats et autres acteurs de la coopération 
non-gouvernementale (ANG) belge. 

Cette mission - menée avec le concours du poste diplomatique 
belge à Ouagadougou - a eu lieu deux mois avant le début 
de la campagne d’appréciation des programmes 2014-2016 
soumis par les ANG pour recevoir un financement de la DGD. 

Les partenaires locaux d’une douzaine d’ONG ont été rencon-
trés ce qui a permis d’apprécier les premiers résultats et le 
niveau de mise en œuvre des programmes en cours. Ces ren-
contres avaient aussi pour but de voir comment les ONG et leurs 
partenaires envisageaient les grands axes et réorientations 
principales de leur futur programme 2014-2016. Il s’agissait 
également de voir les principaux enseignements qu’ils tiraient 
de leur programme actuel et comment ils peuvent mieux an-
ticiper et surmonter les difficultés rencontrées. La mission fut 
également l’occasion de discuter avec les groupes cibles et les 
bénéficiaires des programmes, d’écouter leurs témoignages et 
leurs suggestions pour améliorer l’impact des programmes sur 
leurs conditions de vie. 

Cette rencontre a également permis de faire le point sur l’évo-
lution de la législation de la coopération non-gouvernementale 
qui devrait en principe entrer en vigueur en 2017 et de ré-
pondre aux préoccupations majeures.
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C’est important de pouvoir utiliser cette méthode d’enseignement, mais c’est 
aussi un moyen pour les enfants d’acquérir d’autres compétences. La plupart 
d’entre eux n’ont pas d’ordinateur à la maison, mais trouvent ici un endroit où 
ils peuvent entrer en contact et s’initier aux nouvelles technologies.
AMANI ERIKAT, professeur d’anglais à l’école Aiysha om al Momenen de Jéricho. 

3. Monde arabe

Un seul pays partenaire de la Coopération belge se trouve 
dans le monde arabe: les territoires palestiniens. Le pro-
gramme de coopération gouvernementale y met l’accent sur 
l’éducation et le soutien aux autorités locales. Nous exami-
nons ici le programme Éducation de l’Autorité palestinienne 
que soutient la Belgique. 

L’enseignement comme outil de développement 
dans les territoires palestiniens

Signé fin 2011 par la Belgique et l’Autorité palestinienne, le nouveau Pro-
gramme indicatif de coopération 2012-2015 confirme l’importance 
de l’enseignement comme objectif de développement. 
Au bout de deux ans de travail de préparation, la Coopération belge au  
développement, via son agence d’exécution, la Coopération technique 
belge (CTB) et le Ministère palestinien de l’Enseignement ont lancé plu-
sieurs projets au cours de l’année 2013.

Le e-learning et l’implication des élèves dans le processus 
d’apprentissage
Dans son dialogue politique avec le Ministère palestinien de l’Enseigne-
ment, la Belgique a mis l’accent sur l’amélioration de la qualité de l’en-
seignement. Cette amélioration passe par une nouvelle approche édu-
cative visant à faire participer activement les élèves au processus 
d’apprentissage.
A la fin de l’enseignement secondaire, les étudiants doivent être capables 
d’adopter une attitude critique et avoir acquis des compétences qui ré-
pondent aux exigences de la société moderne.
Dans cette optique, la Coopération belge au développement apporte 
son soutien à ce processus via le projet "e-learning Curriculum In 
Palestinian Primary And Secondary Education." Lancé en 2009, ce 
projet doté d’un budget de 4 millions EUR a pour objectif d’impliquer plus 
étroitement les étudiants dans le processus d’apprentissage grâce à l’uti-
lisation des technologies d’information et de communication. Le projet doit 
amener les étudiants à aborder la matière d’une manière critique et auto-
nome, en leur apprenant à accroître eux-mêmes leurs connaissances et à 
développer leurs propres compétences. 
Plus de 300 initiatives de e-learning ont été sélectionnées. Les en-
seignants ont reçu du matériel technologique ainsi qu’une guidance 
technique et pédagogique, afin de pouvoir exploiter pleinement le poten-
tiel du matériel mis à leur disposition et parvenir à monter des Learning 
Objects (LO’s – des objets d’apprentissage) de qualité. 
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TÉMOIGNAGE
Amani Erikat est enseignante à l’école Aiysha om al Mo-
menen de Jéricho. Elle y donne, entre autres, des leçons 
d’anglais. 

"Chacun qui a des enfants sait que quand ils regardent des 
dessins animés, le monde extérieur cesse d’exister. Mes en-
fants ne sont pas différents des autres. Cela m’a surpris de 
voir comme ils peuvent être concentrés en regardant ces films, 
mais surtout de constater ce qu’ils en retiennent. J’ai senti 
qu’il y avait là quelque chose que je pourrais appliquer au pro-
gramme scolaire. Pour beaucoup d’enfants, l’apprentissage de 
l’anglais a quelque chose d’assez effrayant au début, raison 
pour laquelle je voulais rendre mes leçons plus interactives et 
plus ludiques.

J’ai passé des soirées sur Internet à chercher ce qui existait 
déjà. Toutefois, je n’ai trouvé qu’un film que je pouvais utiliser 
pour mes leçons sur les cinquante et quelques que j’ai regar-
dés. Etant donné que je trouve important que les élèves soient 
au centre de la leçon et qu’ils y prennent part activement, j’ai 
commencé à développer mon propre matériel pédagogique. 

Le gros problème est que notre école ne disposait d’aucune 
infrastructure en termes de technologies de l’information et de 
la communication. Nous devions emprunter de temps à autre 
un ordinateur ou un projecteur à une autre école ou apporter 
notre propre ordinateur portable. Tout a changé une fois que 
le projet a été sélectionné et a pu bénéficier d’un soutien. Dé-
sormais, nous disposons de notre propre ordinateur portable, 
d’une imprimante, d’un projecteur... 

A présent, l’anglais, mais aussi l’arabe et les sciences, sont 
en grande partie enseignés via l’e-learning. C’est important 
de pouvoir utiliser cette méthode d’enseignement, mais c’est 
aussi un moyen pour les enfants d’acquérir d’autres com-
pétences. La plupart d’entre eux n’ont pas d’ordinateur à la 
maison, mais trouvent ici un endroit où ils peuvent entrer en 
contact et s’initier aux nouvelles technologies, ce qui n’a pas 
de prix dans la société actuelle". 

33   millions EUR
L’enseignement reste le principal secteur 
de la Coopération belge au développement 
avec les Territoires palestiniens.

Le programme national pour le secteur de 
l’enseignement palestinien recouvre :

•	 des projets d’infrastructures, comme 
la construction d’écoles, y compris en 
zone C (restée sous contrôle israélien)

•	 des projets visant à développer les 
soft skills (efficacité, communication, 
flexibilité, créativité, sens du collectif, 
initiative...) qui doivent améliorer la 
qualité de l’enseignement, comme 
le e-learning, et des projets dans le 
secteur de l’enseignement technique, 
professionnel et de la formation

•	 le soutien à l’exécution du plan de sec-
teur du Ministère de l’Enseignement, 
apporté sous forme d’appui budgétaire 
et d’arrangement financier conjoint 
(Joint Financing Arrangement). 

14

MOYEN-ORIENT
14. Territoire palestinien
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4. Afrique centrale

Le point d’ancrage de la Coopération belge au développement 
(gouvernementale) se situe en Afrique centrale. S’y trouvent 
les 4 pays partenaires de la Belgique: le Burundi, la RD Congo, 
l’Ouganda et le Rwanda. Les secteurs clés sont l’éducation, 
les soins de santé, les infrastructures et l’agriculture et la sé-
curité alimentaire.

Parallèlement au lancement de petits projets portant sur la 
lutte contre la corruption, le système de passation des mar-
chés publics, l’appui institutionnel en faveur du ministère de 
la Justice, la construction artisanale de petites routes, et ainsi 
que sur une participation au fonds d’expertise et d’étude au 
Burundi, la contribution belge s’est portée principalement 
sur le fonds commun de l’éducation . Par ailleurs, plusieurs 
projets financés sur la tranche supplémentaire de 50 millions 
EUR ont été mis en préparation pour le programme de coopé-
ration avec le Burundi.

Un effort particulier a été fait en RD Congo pour initialiser dif-
férents projets s’inscrivant dans le programme de coopération.

La préparation de projets dans le secteur de l’Énergie et de 
projets de soutien du processus de décentralisation issus du 
programme de coopération avec le Rwanda s’est poursuivie. 
En 2013, une nouvelle aide a été accordée à la politique Santé 
du Rwanda.

La Coopération belge au développement aide 
à développer le secteur de l’éducation et de la 
formation au Burundi
Le gouvernement burundais a présenté au Secrétariat du Global 
Partnership for Education (GPE ou Partenariat mondial pour l’éducation) 
une requête pour la mobilisation de fonds additionnels en vue d’at-
teindre les objectifs du Plan sectoriel de développement de l’Éduca-
tion et de la Formation.
Les Ministères burundais en charge de l’Éducation et de la Forma-
tion et les Partenaires techniques et financiers du secteur se sont 
accordés sur le Fonds commun de l’éducation auquel contribue la 
Belgique comme modalité privilégiée d’exécution des ressources du GPE.
Cette contribution de 38,46 millions EUR a été accordée par le GPE le 20 
novembre 2012 et constitue une réelle opportunité pour le développement 
du système éducatif au Burundi. La Coopération technique belge (CTB) 
a pris, au nom de l’État belge, le rôle d’entité de supervision des 
fonds du GPE. 

L’objectif global du projet est celui du plan sectoriel burundais: 
l’achèvement universel de la scolarité primaire. Trois grands objectifs 
sont proposés:
-- l’amélioration de l’accès, une attention spécifique étant accordée à 

l’achèvement et à la mise en œuvre de la réforme de l’enseignement 
fondamental et au développement d’une offre de formation pour les 
enfants déscolarisés ou non scolarisés 
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-- l’amélioration de la qualité et de la pertinence de l’enseigne-
ment à tous les niveaux

-- l’amélioration de la gestion et du pilotage du secteur de l’édu-
cation.

Le Programme de coopération avec le Rwanda est 
sur les rails
Le programme indicatif de coopération (PIC) 2011-2014 avec le 
Rwanda a connu un retard dans sa mise en œuvre pour de multiples 
raisons (blocages budgétaires, complexité du processus d’élaboration des 
programmes). Mais il a retrouvé un certain rythme de croisière en 
2013, dans les secteurs et thèmes prioritaires: la santé, le renforcement 
des capacités, l’énergie et la décentralisation. 

Le renforcement des capacités est une priorité transversale du pro-
gramme de coopération avec le Rwanda. En effet, si le Rwanda est un des 
pays en développement les plus performants dans le monde, qui atteint 
régulièrement les objectifs que le pays se fixe, la durabilité des interven-
tions passées reste un sujet de préoccupation pour la Belgique. Celle-ci 
a donc lancé en 2013 une intervention de 4 millions d’EUR en appui au 
National Capacity Building Secretariat (NCBS), qui coordonne le suivi des 
interventions de renforcement des capacités au Rwanda. 

Pour finir, une première réunion du Comité spécial des partenaires, qui 
permet de faire le point sur la mise en œuvre du partenariat avec le Rwan-
da, a été organisé en décembre 2013. 

République démocratique du Congo 
L’année 2013 a vu – avec la signature de plusieurs Conventions Spé-
cifiques (CS) – le réel début de la mise en œuvre du Programme in-
dicatif de Coopération (PIC) 2010-2013 avec la RDC. En effet, des CS 
à hauteur de 88 millions EUR ont été signées en mars et juillet 2013 
lors des visites en RDC du ministre de la coopération au développe-
ment et d'Aide humanitaire Labille: bourses de formation, appui au 
secteur semencier, à l’amélioration de la production végétale, à la 
direction d’études et de planification du Ministère de la Santé, projet 
d’équipements aéroportuaires, appui à l’électrification d’un quartier 
à Lubumbashi, appui aux programmes sectoriels prioritaires. 

Sur les 300 millions EUR prévus dans le PIC 2010-2013, le taux d’en-
gagement était 63% en fin d’année 2013. 

Des recommandations pour améliorer la gouvernance dans les 3 
secteurs prioritaires de notre coopération ont abouti à l’élaboration 
d’une feuille de route gouvernance. Le suivi conjoint de ces recom-
mandations gouvernance est pour la coopération belge d’une impor-
tance capitale. Les réunions de suivi des recommandations ont eu 
lieu à partir de décembre 2012 et ont abouti à l’élaboration de plans 
d’action détaillés. 

La coordination de nos canaux de coopération a été assurée au ni-
veau belgo-belge par le Forum des Acteurs Belges (FABAC) et avec 
l’ensemble des autres bailleurs de fonds au niveau national (Groupe 
de Coordination des Partenaires-GCP) et sectoriel (groupe théma-
tique agriculture & développement rural sous la direction de la Bel-
gique jusqu’à la mi-2013, éducation sous la direction de la Belgique, 
santé, …). La Belgique est membre du Comité exécutif du GCP de-
puis septembre.9   millions EUR

d’aide budgétaire  
pour le secteur de la santé
L’appui belge au secteur santé est multi-
forme: il s’agit autant d’aide budgétaire 
que de programmes/projets d’appui. Une 
tranche de 9 millions EUR d’aide budgétaire 
a été versée pour l’année fiscale rwandaise 
2013-2014, qui donne au Rwanda la possi-
bilité d’exécuter sa propre stratégie Santé, 
sur sa propre responsabilité. 

Un million EUR a été versé en 2013 au 
Capacity Developement Pooled Fund, un 
fonds qui rassemble les contributions des 
partenaires du Rwanda visant au renforce-
ment des capacités dans le secteur de la 
santé. 
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Le scandale de corruption qui a secoué l’Ouganda a offert 
l’opportunité de renforcer le dialogue politique au plus haut 
niveau tout en prenant les mesures correctrices des failles 
avérées. Suite à cela, une première tranche de 4 millions EUR 
d’aide budgétaire au secteur de la santé a été versée.

DES ROUTES CONSTRUITES AU BURUNDI AVEC 
UNE HAUTE INTENSITÉ DE MAIN-D’OEUVRE
Dans le cadre de la réhabilitation du réseau intra-urbain dans 
les communes de Cibitoke, Kamenge et Kinama au Burundi, 
le Programme Pavage utilise l’approche Haute Intensité 
de Main d’Œuvre (HIMO) dans la construction de routes 
pavées.

L’approche HIMO, prônée par le Bureau International du 
Travail (BIT), part du constat que l’avantage comparatif 
des pays en développement réside dans l’abondance des 
ressources locales parfois mal utilisées. Il convient dès lors, 
de privilégier les techniques de production faisant appel à ces 
ressources pour autant que ces procédés soient technique-
ment possibles et économiquement rentables.

 

La construction de routes pavées est un projet idéal pour 
mettre en application l’approche HIMO. En effet, la plupart 
des tâches des chantiers de pavement (terrassement, pose de 
pavés naturels confectionnés à la main, sablage, … ) sont réa-
lisables par des ressources humaines locales limitant ainsi les 
intrants et l’utilisation d’engins coûteux.

Couplant l’apprentissage de la construction (et de l’en-
tretien) de routes pavés à une prime journalière, les 
chantiers-écoles de pavement constituent une véritable 
opportunité pour les populations démunies de sortir de la 
pauvreté. 

Intégrant l’investissement, l’emploi et la formation, l’approche 
HIMO est reconnue comme une politique active du marché du 
travail parmi les plus efficaces pour créer des emplois produc-
tifs et lutter contre la pauvreté. 

Les projets HIMO cherchent à maximiser la création d’emplois 
et la redistribution de revenus, aussi bien en zone rurale qu’en 
zone urbaine, tout en valorisant les ressources locales, à tra-
vers la promotion de technologies consommatrices de main-
d’œuvre. Sur le terrain, cette approche est une stratégie 
de développement durable, renforçant les institutions et 
la capacité de gestion locale, sans remettre en question 
l’ouverture de l’économie.

L’éducation et la santé, secteurs prioritaires de la 
coopération gouvernementale avec l’Ouganda

Conformément aux engagements pris dans le cadre du nouveau Pro-
gramme Indicatif de Coopération (PIC) 2012/13- 2014/5 signé en avril 
2012, l’année 2013 s’est caractérisée par la préparation d’un cer-
tain nombre d’interventions dans les secteurs de concentration de 
la Belgique en Ouganda, à savoir la santé et l’éducation, ainsi que la 
thématique du changement climatique. 

L’appui belge au secteur de la santé s’effectue via les projets et 
l’aide budgétaire sectorielle. S’inscrivant dans la nouvelle politique na-
tionale de partenariat public-privé en santé, la Coopération belge a for-
mulé en 2013 un programme qui viendra en appui aux organisations 
du secteur privé à finalité non lucrative. Il vise à améliorer la qualité des 
performances prestées par ces organisations et l’accessibilité financière 
des patients grâce au renforcement des relations de partenariat avec le 
Ministère de la Santé. 

En ce qui concerne l’aide budgétaire, un scandale de corruption détec-
té par l’Auditorat Général au niveau de la Primature a secoué l’Ouganda 
fin 2012. Suite à cela, les bailleurs de fonds, dont la Belgique, engagés 
dans cette modalité ont décidé de suspendre leurs déboursements pour 
une période de 6 mois. Ce scandale a été une opportunité pour renfor-
cer le dialogue politique au plus haut niveau tout en prenant les mesures 
correctrices des failles avérées: renforcement du système de gestion des 
finances publiques, poursuites judiciaires des malfaiteurs, etc. Etant donné 
les efforts consentis par les plus hautes autorités ougandaises pour rétablir 
la confiance et adopter les mesures appropriées, la première tranche de 
4 millions EUR d’aide budgétaire en santé a été versée au Trésor ou-
gandais. Cette contribution belge vient en appui au plan stratégique secto-
riel dont les objectifs déjà ambitieux subissent la pression d’une croissance 
démographique en constante augmentation. 

©
©

R.
Va

n 
Va

er
en

be
rg

h

64



Dans le secteur de l’éducation, une nouvelle intervention "bourses" 
a été lancée. Ce programme de 8 millions EUR vise spécifiquement à 
renforcer les capacités organisationnelles d’institutions partenaires ougan-
daises en veillant à ce que les femmes y fassent l’objet d’une discrimina-
tion positive. Ses activités devraient débuter en 2014.
Par ailleurs, nos partenaires ougandais et l’équipe des attachés en poste 
poursuivent conjointement l’identification d’un programme (8 millions 
EUR) en matière de formation technique et professionnelle, un des axes 
prioritaires de la Belgique dans ce secteur. Une fois les filières porteuses 
identifiées, cette intervention devrait permettre aux jeunes sortants de ces 
formations appuyées par le projet d’augmenter leurs perspectives de trou-
ver un emploi. 

En continuité du programme "Clean Development Mechanism" portant sur 
la thématique environnementale, un accord de coopération déléguée a 
été signé avec l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO) dans le domaine de l’adaptation agricole au 
changement climatique. Ce projet multi-bailleurs cible les populations 
vulnérables vivant dans les zones les plus touchées par ces effets.

Enfin, la réalimentation du Fonds d’Études pour un montant de  
1,5 million EUR permettra aux autorités ougandaises d’engager l’exper-
tise nécessaire non seulement à la réalisation d’études spécifiques dans 
les secteurs prioritaires précités mais aussi à l’élaboration de nouvelles 
politiques et d’analyses ou d’évaluations relatives à certains aspects du 
Plan National de Développement. 
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Ce programme d’appui à la réforme des services publics 
de l’Afrique du Sud s’inscrit dans la nouvelle stratégie 
de la Belgique qui vise à mettre en place une coopération 
innovante et flexible, adaptée aux besoins des pays à 
revenus intermédiaires.

5. Afrique de l'Est et Afrique australe

En Afrique de l'Est et en Afrique australe, le Mozambique, la 
Tanzanie et l’Afrique du Sud comptent parmi les pays par-
tenaires de la Coopération belge au développement. En Tan-
zanie, l’accent des programmes de coopération est mis sur 
le renforcement des administrations locales et la gestion des 
ressources naturelles. Au Mozambique, il a été décidé en 
2012 de se retirer du secteur de la santé et de se concentrer 
dorénavant sur le développement rural, en particulier les sec-
teurs de l’élevage et de l’approvisionnement en énergie des 
zones rurales; ce nouveau programme est en pleine prépara-
tion. L’Afrique du Sud, en tant que pays à revenu intermédiaire 
et puissance régionale en Afrique, est sans conteste à part. 
Nous présentons l’aide qu’apporte notre pays à l’Afrique du 
Sud pour améliorer les services aux citoyens.

Aider l’Afrique du Sud à améliorer 
ses services publics
La Belgique et l’Afrique du Sud ont signé en juin 2013 un accord sur le 
lancement d’un programme visant à améliorer les services publics dans 
notre pays partenaire. Le Public Service Improvement Facility est doté d’un 
montant de 11 millions EUR.
Que ce soit sur le plan social, le plan économique, le plan politique et 
même le plan technologique, l’Afrique du Sud est passée du statut de 
pays en développement à celui de pays dit "émergent". 
Dans ce contexte, l’adaptation et l’amélioration des services publics 
est un défi que doit relever le pays, à la fois pour répondre aux attentes 
et aux nouveaux besoins de sa population et pour poursuivre son déve-
loppement. 

Les moyens étant limités, il est nécessaire de mettre en place des straté-
gies créatives et innovantes, afin de pouvoir garantir des services publics 
performants à la population sud-africaine.
Le gouvernement sud-africain entend installer une nouvelle culture de 
travail au sein des services publics pour rencontrer les besoins de la po-
pulation. 

Les autorités ont défini plusieurs cadres politiques afin de réorganiser le 
secteur public. 
Le programme "Public Service Improvement Facility" fait partie de 
ce processus. L’objectif est de développer un instrument de prêts 
(grant facility) destiné à financer un nombre de projets pilote qui 
renforceront les capacités du service public.
Les différentes sections du gouvernement sud-africain pourront avoir accès 
à cet instrument de prêts pour mener des études, ouvrir des programmes 
d’échanges, effectuer des voyages d’études, élaborer des partenariats, in-
tégrer des réseaux technologiques, mener des missions de consultance, 
des formations, des séminaires, conférences et autres ateliers. 
Sur la base des leçons tirées de ces projets pilotes, les initiatives les plus 
convaincantes et les plus prometteuses seront développées à plus large 
échelle. 

Ce nouveau programme s’inscrit dans le cadre de l’engagement de la 
Belgique de soutenir les pays à revenus intermédiaires. Il s'agit d'une 
première étape vers la mise en place d’une coopération innovante et 
flexible adaptée aux besoins et attentes de ces pays, dont l’Afrique 
du Sud. 
La réflexion est d’ailleurs en cours quant au futur programme de coopé-
ration avec l’Afrique du Sud, qui appliquera ces nouveaux principes dès 
2015.
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5. Afrique de l'Est et Afrique australe

Mozambique

Dans le prolongement de la Commission mixte qui s’est tenue le 19 
décembre 2012, les secteurs clés de l’agriculture et de l’élevage ont 
bénéficié de diverses interventions. 

Pour le secteur agricole, qui est une priorité majeure du gouverne-
ment mozambicain, il a été décidé de ne pas appliquer la modalité de 
l’aide budgétaire (sectorielle), mais de consacrer la totalité du mon-
tant de 25 millions EUR à un programme d’élevage en deux volets: 
un volet soutien institutionnel (d’autorités/institutions centrales et 
locales) et un volet opérationnel relatif à la production, la commer-
cialisation, la prévention des maladies, etc. Le secteur géographique 
du programme couvre le "Beira corridor" (provinces de Sofala, Ma-
nica, Tete ) et la province d’Inhambane.
Dans le secteur de l’énergie, l’étape d’identification du volet "Appui 
institutionnel au ministère de l’énergie" est franchie.

En matière de coopération déléguée, un projet avec ONU Femmes 
de renforcement du rôle des femmes dans la production agraire et 
la gestion des ressources naturelles a été approuvé. Ce projet de-
vrait conduire à un renforcement de la sécurité alimentaire et à une 
meilleure adaptation aux changements climatiques. Les femmes 
pourront également accroître considérablement leurs revenus, elles 
développeront leur confiance en elles et les relations de genre évo-
lueront dans un sens plus égalitaire.

Achèvement et mise en œuvre de divers 
projets en Tanzanie

En 2013, la coopération belge au développement avec la Tan-
zanie a été marquée d’une part par l’achèvement d’un grand 
nombre de projets lancés avant 2009; et d’autre part par la 
mise en œuvre de projets décidés lors de la dernière commis-
sion mixte de 2009.

Les secteurs prioritaires du Programme Indicatif de Coopéra-
tion 2010-2013 étaient la décentralisation et la gestion des 
ressources naturelles. 

Au cours de l’année 2013, a également été conclu un pro-
gramme pluriannuel de bourses. Celui-ci doit contribuer à ren-
forcer les organisations et institutions nationales, régionales et 
locales, dans les secteurs prioritaires de l’actuel programme 
de coopération, afin d’améliorer le service à la population. 
Le fait d’étaler ce programme sur plusieurs années permet 
d’établir une coopération intensive et à long terme entre le 
programme de bourses et les institutions bénéficiaires. 

La Belgique apporte également son soutien au développement 
du secteur des transports et des infrastructures tanzaniens via 
le Trade Mark East Africa (TMEA) qui doit renforcer l’intégration 
et la compétitivité commerciale. La priorité du TMEA pour les 
prochaines années sera la diminution des coûts de transport 
sur les grands axes et en particulier au niveau du port de Dar 
es Salaam. 

Le nouveau Programme Indicatif de Coopération, dont la pré-
paration a été lancée en 2013 a été signé lors de la Commis-
sion mixte, en mars 2014.

Afin que ce PIC corresponde aux priorités tanzaniennes définies 
dans les différents programmes nationaux de développement, 
il a été décidé dans le cadre de la programmation conjointe de 
l’Union européenne que ce PIC sera un programme de transi-
tion de deux ans (2014-2015). Ainsi, dès 2016, le programme 
belge sera en concordance avec les cycles de planification des 
pays partenaires et les programmes européens par pays. 
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6. Asie

L’unique pays partenaire de la Belgique en Asie est le Viet-
nam. En 2013, des accords de coopération ont été conclus 
dans les domaines de la gestion de l’eau et de la planification 
urbaine dans trois provinces; ceux-ci sont au centre du pro-
gramme de coopération actuel .

D’autres canaux de coopération nous permettent néanmoins 
d’atteindre un grand nombre de pays supplémentaires. Nous 
ne nous limitons par conséquent pas à des exemples de coo-
pération au Vietnam, mais également au Cambodge.
 

La gestion de l’eau dans la province de Ninh Thuan, 
au Vietnam.
Située sur la côte, au sud du Vietnam, la province de Ninh Thuan est 
l’une des plus pauvres. Elle connaît une longue période de sécheresse 
et une courte, mais violente, saison des pluies. La Coopération belge au 
développement y est active de longue date et y mène actuellement 
deux projets touchant à la gestion de l’eau. Dans la région des projets 
vivent les Cham, une ethnie minoritaire du Vietnam. 
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En 2006, un projet d’irrigation a été lancé avec pour objectif d’aug-
menter la productivité agricole dans le district de Ninh Phuoc. Un 
barrage, un réservoir et un système d’irrigation ont été construits dans 
la vallée de Lahn Ra. L’eau est désormais stockée pendant la saison 
des pluies, ce qui réduit les dommages causés par les inondations. 
En saison sèche, le système d’irrigation est utilisé pour l’agriculture. 
Fin décembre 2013, ce système fonctionnait à plein depuis deux ans. Les 
fermiers peuvent désormais faire deux récoltes par an, au lieu d’une seule 
auparavant, ce qui augmente leurs revenus. 

Le projet "Capacity Development of Water Management and Ser-
vices in Ninh Thuan Province" concerne la gestion de l’eau, l’assai-
nissement et l’amélioration du service. En plus des formations, qui ont 
augmenté les capacités de management des instances partenaires, des 
travaux d’infrastructure ont été réalisés, dont des systèmes de drainage 
et d’égouttage, construit à Phuoc Dan et Khanh Hai. Début 2014, des 
conduites pour les eaux non traitées devraient être installées, au bénéfice 
de quelque 70 000 personnes. Des blocs de toilettes ont été construits 
ou renouvelés dans sept écoles et un marché. Les bénéficiaires de ces 
travaux ont été impliqués dans le projet. Le Community Advisory Comittee 
a également organisé des campagnes de sensibilisation sur l’utilisation 
de l’eau. 

Le projet a également financé un programme de crédit, destiné au 
syndicat des femmes de la province. Grâce à ce programme, 803 mé-
nages pauvres ont eu accès à un petit crédit pour construire une 
toilette septique et ont bénéficié de conseils techniques pour la poser. 
L’utilisation d’une toilette septique est à la fois meilleure pour l’environne-
ment et la situation sanitaire des familles. Il est prévu que 1500 familles 
soient dotées d’une toilette septique. 

Un autre résultat, moins visible mais non moins important, du projet 
a été la création d’un bureau de coordination du management in-
tégré des ressources d’eau (Integrated Water Resources Management 
coordination office – IWRM ). Celui-ci a été installé dans le département 
provincial des ressources naturelles et de l’environnement . Le thème ‘eau’ 
touche plusieurs domaines politiques (agriculture, environnement, santé 
publique...) et concerne plusieurs départements de l’autorité provinciale 
qui ont chacuns des rôles différents, et parfois contradictoires, à jouer. Aus-
si la coordination est-elle essentielle pour prévenir les conflits. Le bureau 
de coordination IWRM étudie les demandes d’investissements concernant 
l’eau soumises par les communes et conseils municipaux et fournit ensuite 
des conseils à l’autorité provinciale quant à ces investissements. 
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"On ne peut résumer le développement 
à l’émergence d’une classe moyenne, au 
taux de croissance, aux usines, il doit aussi 
offrir un avenir". Rithy Panh, cinéaste 
cambodgien (dans: "XXI"Automne, 2012).

ANTICIPER LES CONSÉQUENCES DU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE
L’équipe du Community Advisory Comittee est le point 
d’ancrage d’un nouveau projet lancé par la Coopération 
belge au développement à Ninh Thuan, en 2013. 

Ce projet appuie la capacité institutionnelle à gérer l’eau 
et la planification urbaine en tenant compte du change-
ment climatique. Les deux premières années seront utilisées 
pour mener des études ou mesurer les effets du changement 
climatique sur le bassin du fleuve Dinh. 

En outre, un plan d’ampleur va être établi, qui identifie quels 
travaux d’infrastructure seront nécessaires afin de mitiger 
l’impact du changement climatique. 

Dans la phase ultérieure, quelques infrastructures pilotes se-
ront réalisées, en tenant compte de ce plan. 

Soutien aux mouvements sociaux et syndicats 
indépendants dans l’Asie du Sud Est
Peut-être plus que d’autres continents, l’Asie du Sud Est offre une 
opportunité de faire de la mondialisation une force positive, et de 
faire en sorte que ses bénéfices soient équitablement partagés dans le 
respect des droits humains et environnementaux et favorisent un dévelop-
pement social et économique inclusif. Cela passe par les changements 
de rapports de force que revendiquent les défenseurs des Droits de 
l’Homme.

En 2015, les pays de l’ASEAN constitueront un marché unique, ce 
qui représente à la fois une opportunité et une menace pour les tra-
vailleurs. Le plaidoyer des mouvements sociaux et syndicaux pour des 
conditions de travail décentes et vitales restera indispensable. Le soutien 
aux organisations de la société civile locale et aux réseaux mis en place 
avec leurs partenaires du Nord doit être renforcé, tandis que les conven-
tions internationales doivent être appliquées.

Soutien aux organisations syndicales luttant pour le 
travail décent au Cambodge
Sur une population de 15 millions d’habitants, le Cambodge compte 
7,5 millions de travailleurs: 2 millions dans le secteur formel et 5,5 dans 
l’agriculture ou l’informel. Un parti monopolise le pouvoir et l’ensemble des 
institutions en même temps qu’il engage des réformes économiques pour 
accélérer la croissance.
La majorité des syndicats et des fédérations sont proches du gouverne-
ment et trouvent grâce auprès des autorités et des employeurs. D’autres, 
moins nombreux, ont des liens avec l’opposition ou sont indépendants. 
Pour ceux-ci, l’action syndicale s’avère extrêmement difficile. Dans le 
contexte politique du Cambodge, les droits sociaux, économiques et 
politiques sont régulièrement mis à mal.
La société civile, bien que limitée dans ses mouvements, s’organise et 
se mobilise, bravant les interdits, souvent au péril de la vie de ses 
représentants. 

Le travail décent est au cœur des programmes de WSM (Wereld
solidariteit/Solidarité Mondiale) et d’Oxfam Solidarité. Tandis que WSM 
accompagne le travail de la confédération syndicale, Cambodian  
Labour Confederation (CLC) et de C.CAWDU, fédération textile, Oxfam 
Solidarité soutient différentes fédérations sectorielles.

CLC est une confédération syndicale indépendante, établie en 2006 et 
compte 80 000 membres dans 10 provinces. Son mot d’ordre est "La-
bour justice for all". Les principes fondamentaux défendus par la CLC 
sont l’indépendance vis-à-vis du gouvernement et des employeurs, une 
structure démocratique garantie par la consultation et la participation des 
travailleurs. Elle rassemble différents secteurs représentés chacun par une 
fédération: textile, tourisme, restauration, construction, fonction publique, 
agriculture, banque et assurance, secteur informel.
Le secteur textile compte à lui seul 370 000 travailleurs dont 50 000 sont 
membres de C.CAWDU. Le secteur " tourisme "compte 14 000 affiliés sur 
plus de 300 000 travailleurs. 
Le secteur informel (conducteurs de tuk-tuk, tireurs de voiture, vendeurs 
de rue...) compte 4 500 affiliés à IDEA (Independent Democratic Informal 
Economic Association) dont 200 travailleurs domestiques.
 
Interrogés, les travailleuses et travailleurs font part des difficultés 
auxquelles ils doivent faire face: 
•	 un marché de l’emploi limité qui les contraint souvent à accepter un 

travail à n’importe quelle condition
•	 l’ignorance de leurs droits
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•	 les intimidations et exclusions des affiliés des syndicats indépen-
dants; l’impunité des auteurs des menaces

•	 la difficulté matérielle et physique de se réunir
•	 des contrats de travail précaires (court terme, rétribution à la pièce, 

mauvais environnement de travail et nombreux cas d’évanouisse-
ments…). 

Les syndicats indépendants se plaignent du traitement "arbitraire" du Mi-
nistère du Travail, de la collusion entre le gouvernement et les employeurs 
et du manque d’indépendance de la justice et des médias. Il arrive que la 
CLC parvienne à une bonne représentativité au sein d’une entreprise et 
ait gain de cause dans des affaires légales. L’entreprise s’implante alors 
ailleurs. La bataille à peine gagnée par le syndicat indépendant se solde 
finalement par un échec pour les travailleurs.
La valeur ajoutée du soutien que leur apportent des ONG comme 
Solidarité mondiale et Oxfam Solidarité relève surtout de l’apparte-
nance à un réseau: la pression de mouvements internationaux sur le 
gouvernement/les employeurs contribue à la résolution de certains 
conflits locaux. 

44 à 58   EUR
le salaire mensuel minimum des travail-
leurs du secteur textile au Cambodge

La mobilisation des défenseurs des travail-
leurs a permis la négociation d’un salaire 
minimum dans le secteur textile. En mai 
2013, leur rémunération est passée de 44 
à 58 EUR. Une maigre victoire puisque ce 
montant reste insuffisant pour subvenir 
aux besoins vitaux. Le seuil de pauvreté au 
Cambodge est estimé à 112 EUR.
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7. Amérique latine

Le travail dans les pays à revenu 
intermédiaire comme ceux des  Andes 
est en plein évolution, étant données les 
possibilités croissantes de ces pays. Le 
principe de base de la DGD ne doit pas pour 
autant être perdu de vue: combattre la 
pauvreté, là où c’est nécessaire.
 

Renforcer les capacités de la population et des 
autorités en Équateur
La Bolivie, le Pérou et l’Équateur, derniers partenaires bilatéraux de 
la Coopération belge au développement sur le continent sud-amé-
ricain, appartiennent désormais à la catégorie des pays à revenus 
intermédiaires (Middle income countries – MIC). Mais la croissance de 
leur produit intérieur brut ne profite pas nécessairement à tout le monde. 
Pour des raisons sociales, culturelles, politiques ou géographiques, 
les inégalités persistent et même augmentent dans ces pays andins. 
Dans ces pays, dont l’Équateur, les donateurs doivent revoir leur mode 
d’action. La DGD invite donc les organisations partenaires à recher-
cher autant que possible des solutions durables, avec pour objectif 
"le renforcement des capacités."
Les acteurs de coopération non-gouvernementaux, qui travaillent souvent 
avec des groupes défavorisés et dans des secteurs qui n’ont encore connu 
aucune croissance, jouent un rôle important dans ce domaine.

Aux côtés de la Coopération technique belge, opèrent en Équateur une 
quantité d’autres acteurs, comme des ONG, des universités, des villes et 
des communes, des syndicats...
Des organisations comme Trias et les Îles de Paix y travaillent avec 
des petites coopératives, collaborant ainsi directement avec des pe-
tits fermiers et entrepreneurs. Le soutien apporté à la coopérative d’une 
petite famille paysanne pour l’aider à commercialiser ses produits et à 
renforcer son activité contribue directement à la lutte contre la pauvreté 
et aux chances de développement d’une région. Trias travaille entre autres 
avec des cultivateurs de pomme de terre, des éleveurs de cobayes et le 
secteur de l’agro tourisme. De leur côté, les Îles de Paix veulent promou-
voir la production familiale de café. Protos, pour sa part, est actif dans 
l’approvisionnement en eau avec un objectif sanitaire, dans les régions 
rurales d’Équateur. 

Le soutien apporté aux organisations locales peut se doubler d’un 
petit coup de pouce, sous forme de micro-crédits qui peuvent lancer 
les petits entrepreneurs. Le secteur bancaire local reste encore diffici-
lement accessible pour ces derniers. La croissance économique des MIC 
étant cependant beaucoup plus élevée que celle des pays occidentaux, 
l’Équateur a commencé ces dernières années à retenir l’attention des 
acteurs économiques et financiers de ces pays, dont les banques euro-
péennes. Celles-ci y voient un marché où elles sont plus concurrentielles 
que le marché local où la demande est présente. 

Cet intérêt économique peut bénéficier au pays, mais risque aussi de 
freiner le renforcement des capacités et l’autonomie locale. Aussi, les 
micro-crédits pour les coopératives peuvent constituer une alternative, 
ancrée dans le tissu local. 
La demande pour les micro crédits en Équateur va croissant et le fonction-
nement de ceux-ci porte ses fruits. PDRN (qui collabore avec la CTB) ou 
Refich (qui coopère avec TRIAS) en sont des exemples. 
Outre leur volet financier, ces organisations assurent des formations et un 
suivi concret, contribuant de la sorte au succès des petits entrepreneurs 
ainsi qu’à la réduction des inégalités dans le pays. 

Pour réduire les inégalités entre la campagne et la ville, le gouvernement 
de Rafael Correa, au pouvoir depuis 2007, œuvre à la décentralisation 
en cherchant via son "Plan de Ordenamiento local", à responsabiliser 
les différents niveaux politiques. Ce fonctionnement décentralisé ap-
paraît souvent plus efficace et plus rapide, parce que plus proche des 
groupes cibles. 
Les GAD’s (Gobiernos Autónomos Descentralisados – gouvernements au-
tonomes décentralisés) "paroissiaux", communaux/urbains et provinciaux 
reçoivent plus de responsabilité. Financé par la DGD, le jumelage entre 
Bierbeek et Evergem dans le cadre du programme de l’Union des villes 
et des communes flamandes (VVSG) avec les villes équatoriennes de 
San Felipe de Oña et Guaranda vise à renforcer les capacités des ad-
ministrations locales, afin qu’elles puissent assumer leurs nouvelles 
responsabilités et remplir leurs missions envers la population.
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L’enseignement est également un catalyseur pour réduire l’inégalité 
à l’échelle nationale. Des organisations comme l’asbl VVOB (Vlaamse 
Vereniging voor Ontwikkelingssamenwerking en Technisch Bijstand) 
et Via Don Bosco y participent à leur manière. VVOB cherche, en colla-
boration avec le Ministère de l’Enseignement, des méthodes d’inclusion et 
d’émancipation, partant du principe que le genre et les différents contextes 
ethniques sont des facteurs d’inégalité, certainement dans les régions ru-
rales.
Pour sa part, Via Don Bosco cherche - entre autres - à donner aux enfants 
des rues des perspectives de formation. L’enseignement technique et pro-
fessionnel peut jouer ce rôle émancipateur et combattre les inégalités. 

 

15

16
17

AMÉRIQUE LATINE
15. Équateur
16. Pérou
17. Bolivie
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Le combat contre la malnutrition infantile en 
passe d’être gagné en Bolivie
La Bolivie est un pays en pleine croissance économique 
(4 à 5%/an). La pauvreté et les inégalités y restent néan-
moins flagrantes, malgré les programmes sociaux mis en 
place par le gouvernement grâce aux importantes ressources 
financières disponibles provenant de l’exploitation gazière et 
minière. 

Les brèches qui restent à combler en matière de santé 
et d’accès à l’eau potable restent elles aussi très im-
portantes. La malnutrition, par exemple, reste un sérieux 
problème de santé publique et constitue une priorité pour le 
gouvernement bolivien. 

Depuis 2009, la Belgique contribue, avec d’autres bail-
leurs de fonds, à l’éradication de la malnutrition chez les 
enfants en bas âge (moins de 5 ans), premières victimes de 
la pauvreté, du manque d’éducation des parents et plus gé-
néralement de conditions de vie marginales. Les résultats 
obtenus sont très encourageants et l’appui belge, initia-
lement prévu pour une durée de 3 ans est en passe d’être 
renouvelé pour une nouvelle période à partir de 2014, ce qui 
porterait l’appui financier de la Belgique à quelque 13,5 mil-
lions EUR.
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C. L’aide humanitaire

En 2013 des millions de personnes dans le monde ont con-
tinué à être affectées par des conflits armés et une violence 
provoquant des mouvements massifs de réfugiés. Dans de 
nombreux pays, ce nombre est en augmentation constante. 

Les catastrophes naturelles qui ont frappé certaines régions 
de la planète ont causé de grandes détresses humaines. 

De nombreux pays d’Afrique ont été touchés par d’importantes 
inondations et connaissent des conflits armés. L’Asie a es-

suyé des cyclones, des tempêtes et des inondations. Des épi-
démies de choléra, méningite ou fièvre jaune ont sévi dans 
plusieurs régions du monde. 

Le travail n’a pas manqué, en 2013, pour l’aide humanitaire 
belge, qui a contribué à l’aide apportée dans le cadre de dif-
férentes crises, dont la République démocratique du Congo, 
la Syrie, le Mali, la République centrafricaine et le Soudan du 
Sud. 
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1. Les principaux terrains d’actions humanitaires de 2013

République démocratique du Congo. La situation humanitaire reste très 
précaire avec, parmi ses 78 millions d’habitants, 2,5 millions de personnes 
déplacées et 6,3 millions ayant besoin d’une aide humanitaire. Le climat 
d’insécurité a également poussé des dizaines de milliers de Congolais à 
chercher refuge en Ouganda, au Rwanda et au Burundi. La crise en RDC 
reste une crise de la protection, avec des civils fortement touchés par la 
violence (y compris les violences sexuelles et sexistes), l’insécurité géné-
ralisée et l’impunité des groupes rebelles et des FARDC (forces armées 
de la République démocratique du Congo). Les combats entre le M23 et 
les FARDC ont retenu l’attention politique et médiatique en 2013, mais 
d’autres acteurs agitent l’Est du pays. Les moyens de subsistance des po-
pulations sont également mis en péril par les déplacements de population 
et l’insécurité qui empêche l’accès au terrain. 

Syrie. Plus de deux ans après le début de la crise, le conflit armé continue 
à avoir des conséquences dévastatrices, y compris dans les pays voisins. 
En 2013, la situation de la population civile a continué à se détério-
rer. De graves violations du droit international humanitaire et des droits 
humains ont été signalées, y compris des viols, de la torture, des mas-
sacres, l’utilisation d’armes chimiques et de bombes à fragmentation. Le 
nombre de décès dus au conflit a continué à augmenter pour dépasser 
les 100.000 morts à la mi-2013. La réponse aux besoins de la popu-
lation a été entravée par la forte détérioration de la situation sécuritaire 
restreignant le travail des agences d’aide et les empêchant d’atteindre les 
populations vulnérables. 
En 2013, le nombre de réfugiés dans les pays voisins a plus que doublé. 
Plus de deux millions de Syriens ont été hébergés dans des pays étrangers, 
principalement au Liban, en Jordanie en Turquie, en Iraq et en Egypte. 
Dans ce contexte et afin de tenir compte de la forte augmentation des 
besoins humanitaires, les Nations unies ont lancé en 2013 le plus grand 
appel de leur histoire à travers la version révisée du plan de réaction pour 
l’aide humanitaire en Syrie (SHARP) pour un montant de 1 milliard EUR et 
le plan de réponse régional (RRP) pour un montant de 2,1 milliards EUR 
afin de fournir une aide humanitaire à la Syrie et aux pays voisins en 2013.

Mali. Ce pays est affecté par une crise politique, sécuritaire et humanitaire 
complexe et de grande ampleur. Le conflit armé affectant les trois régions 
au Nord du Mali depuis 2012 a connu une escalade en janvier 2013 et a 
provoqué un grand déplacement de populations fuyant les zones d’insé-
curité. Les besoins humanitaires liés au conflit armé sont importants et 
s’ajoutent aux besoins préexistants et générés par les crises alimentaires 
et nutritionnelles de 2012. 

République centrafricaine. Le pays est passé en quelques mois d’un 
conflit de basse intensité provoquant d’importants besoins humanitaires 
concentrés dans les régions les moins peuplées du pays à l’effondrement 
de l’Etat affectant tout le territoire. L’ensemble de la population de 4,6 
millions de personnes est concerné par la crise et 2 millions d’entre elles 
ont besoin d’une aide humanitaire. Le conflit a entrainé le déplacement de 
près de 900 000 personnes à l’intérieur du pays et poussé 62 000 per-
sonnes à chercher refuge dans les états voisins. Les besoins humanitaires 
sont colossaux. 
La crise actuelle se caractérise également par la violation du droit inter-
national humanitaire et des droits humains à grande échelle (meurtres, 
mutilations, viols, enlèvements, recrutement forcé y compris d’enfants, 

destruction d’écoles et d’infrastructures médicales). En raison de l’insé-
curité, les organisations humanitaires sont confrontées à des difficultés 
exceptionnelles pour atteindre les communautés touchées et leur fournir 
secours et protection.

Soudan du Sud. Après une dégradation importante suite à l’accès du 
pays à l’indépendance en juillet 2011, la situation humanitaire semblait 
s’être quelque peu stabilisée en 2013. Elle s’est subitement aggravée à 
la mi-décembre 2013 après un regain d’intensité dans les combats inter-
communautaires (entre les Nuers et les Dinkas), qui ont fait de nombreuses 
victimes parmi la population et contraint près de 900 000 personnes à fuir 
les zones de combats. Les besoins humanitaires sont importants et ur-
gents; plus de 3 millions de personnes ont besoin d’une aide humanitaire.

D’autres crises complexes et de longues durées nécessitent toujours 
le maintien d’une aide humanitaire conséquente, notamment dans 
les Territoires palestiniens et au Sahel.

L’INSÉCURITÉ, OBSTACLE A L’AIDE 
HUMANITAIRE

Les conditions d’accès aux victimes ainsi que les conditions 
de sécurité des acteurs humanitaires se sont tellement dété-
riorées dans de nombreuses parties du globe qu’elles en sont 
devenues très problématiques. Le Droit humanitaire semble 
de plus en plus bafoué. L’insécurité est telle dans certaines 
régions qu’elle a empêché les acteurs humanitaires de délivrer 
l’aide aux populations. Plusieurs travailleurs humanitaires ont, 
cette année encore, payé de leur vie ou de leur liberté leur 
engagement à porter secours aux victimes de conflits. 

En Syrie, les centres de santé, les ambulances, le personnel 
de santé et les travailleurs humanitaires sont souvent été pris 
pour cibles. À ce jour, 31 volontaires et collaborateurs ont per-
du la vie dans l’exercice de leurs fonctions dans ce pays. 

Dans le nord-ouest de la République centrafricaine, des civils, 
du personnel médical et des travailleurs humanitaires ont été 
victimes de violences physiques lors d’affrontements violents 
et meurtriers qui ont secoué cette région. 
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2. Le financement de l’aide humanitaire 

 

Aide alimentaire et sécurité alimentaire :
la Belgique soutient le projet P4P du PAM et de la FAO en RDC

Le Programme "Achat pour le progrès " (P4P – Purchase for Progress), 
lancé en 2008 dans plusieurs pays dont la RDC, est l’un des outils inno-
vants que le PAM (Programme Alimentaire Mondial) a mis en place avec 
ses partenaires afin de promouvoir le développement des marchés agri-
coles pour permettre à des petits cultivateurs pauvres – pour la plupart des 
femmes – de produire des excédents qu’ils peuvent vendre pour accroître 
leurs revenus. Elle utilise le double levier que sont 1) les achats de produits 
alimentaires de base par le PAM (produits alimentaires qui seront ensuite 
distribués dans le cadre de ses opérations d’assistance alimentaire) et 2) 
les compétences techniques d’une large gamme de partenaires afin d’ai-
der les organisations d’agriculteurs à avoir accès au crédit, à accroître leur 
production et à vendre un produit de haute qualité.

La Belgique est un donateur essentiel de cette approche tout à fait 
innovante. Ainsi, elle a apporté son soutien au projet P4P en RDC 
depuis son lancement en 2008 où elle finance non seulement un 
volet implémenté par le PAM mais également un volet FAO et ce, 
afin de favoriser au maximum une approche intégrée de la problé-
matique de la sécurité alimentaire. En 2013, La Belgique a renouvelé 
son engagement au projet P4P au Katanga et en Equateur à hauteur 
de 3 millions EUR (2 millions EUR à la FAO et 1 million EUR au PAM).

En RDC, la FAO fournit les intrants agricoles (semences, outils aratoires et 
unités de transformation) et assure la formation en techniques agricoles 
ainsi que le suivi de proximité tandis que le PAM assiste les bénéficiaires 
dans les opérations de stockage, de transport, l’aide à la réhabilitation des 
routes et met en lien les producteurs et les commerçants pour l’écoule-
ment local des produits agricoles. Le PAM s’engage également à acheter 
une partie de la récolte, si celle-ci n’a pas été écoulée sur les marchés 
locaux afin d’augmenter les revenus. 

Depuis le lancement du P4P en RDC, ce programma a obtenu des résul-
tats très encourageants en termes d’augmentation de production et de 
commercialisation de produits agricoles (maïs, riz, niébé) et a permis de 
toucher environ 10 500 ménages.

144.293.388  EUR
Le financement des actions de l’aide humanitaire belge 

En 2013, la Belgique a financé des actions d’aide huma-
nitaire pour un montant total de 144 293 388 EUR (en 
crédits d ‘engagement).

La RDC est le pays qui a reçu le plus de financement 
en 2013, avec plus de 27 millions EUR. Le montant des 
activités financées en Syrie et dans les pays voisins s’est 
élevé à près de 11 millions EUR. Les situations de crises 
prolongées, dans les Territoires palestiniens, au Soudan du 
Sud, au Sahel et au Mali ont également été parmi les cel-
les qui ont nécessité d’importants moyens financiers. 

L’aide humanitaire apportée aux Philippines et en Républi-
que centrafricaine a été financée via les différents fonds 
humanitaires auxquels la Belgique contribue.

Des instruments financiers permettent à la Belgique de 
financer divers types d’actions humanitaires.

•	 Financement d’actions de transition et d’interventions 
humanitaires stratégiques visant à mieux encadrer 
le passage des situations d’urgence à celles de 
développement et d’élaborer des programmes stra-
tégiques dans des crises humanitaires complexes. 
En 2013, la Belgique a affecté 32 845 514 EUR (en 
engagements) à une trentaine d’actions de transition 
et à des interventions humanitaires stratégiques, 
notamment en RDC, au Mali, au Niger et dans les Ter-
ritoires palestiniens.

•	 Paiement de contributions volontaires pluriannuelles 
aux organisations internationales humanitaires et 
aux fonds humanitaires flexibles. Les organisations 
partenaires de la coopération belge financées sur cet 
instrument financier sont le CICR, OCHA, l’UNHCR, le 
PAM et l’UNRWA. En 2013, la contribution volontaire 
de la Belgique à ces organisations s’est élevée à 50 
984 835 EUR (en engagements).
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Les fonds humanitaires d’OCHA
Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations 
unies a créé trois types de fonds de financement communs qui per-
mettent de disposer rapidement de financements pour des activités desti-
nées à sauver des vies :
•	 Le CERF (Central Emergency Response Fund) a été créé en mars 

2006 dans le cadre du processus de réforme humanitaire et du Som-
met du Millénaire. Ce fonds représente un instrument multilatéral 
important et joue un rôle majeur dans l’amélioration de la prévisibilité 
des financements humanitaires. Il permet, d’une part, la libération 
rapide de fonds lorsque de nouvelles crises surgissent dans le monde 
et sert, d’autre part, au financement de l’aide dans des situations 
d’urgence "oubliées." 
En 2013, le CERF a été financé à hauteur 350,4 millions EUR et est 
intervenu dans 45 pays. Les 3 pays ayant reçu le plus de fonds CERF 
en 2013 sont le Soudan (47,4 millions EUR), la Syrie (29,3 millions 
EUR) et les Philippines (26,3 millions EUR).

•	 Les ERFs (Emergency Response Funds) ont pour objectif de fournir 
un financement rapide et flexible aux acteurs (ONU ou ONG) présents 
dans un pays faisant face à une crise humanitaire afin qu’ils puissent 
y apporter une réponse. Les ERFs fournissent des fonds de départ en 
cas d’apparition soudaine de situations d’urgence non prévues dans 
les plans d’action humanitaire communs. Les ressources en question 
sont essentiellement destinées à des ONG. Les gouvernements et le 
secteur privé peuvent verser leurs contributions non-affectées dans 
un "ERF pays" afin d’assurer une assistance humanitaire adéquate 
en cas d’urgence.

•	 Les CHF (Common Humanitarian Funds) répondent à la volonté 
de la réforme humanitaire de créer un nouveau type de fonds ayant 
pour objectif de rendre les financements plus flexibles et prévisibles. 
Les CHF fournissent des fonds prévisibles rapidement pour couvrir 
les besoins humanitaires les plus pressants, tels qu’identifiés et 
formulés dans un plan d’action humanitaire commun. Ces CHF ont 
pour objectif d’octroyer au coordinateur humanitaire une plus grande 
capacité à allouer les fonds aux besoins les plus urgents, à encoura-
ger les contributions des pays donateurs et à permettre une réponse 
rapide aux besoins imprévus. OCHA est responsable de leur gestion 
quotidienne (décisions d’allocations), alors que le PNUD en gère les 
aspects financiers (contributions des donateurs). 

En 2013, la Belgique a financé quatre de ces instruments: 
•	 le CERF pour 14 millions EUR 
•	 le DRC Pooled Fund (un CHF) pour 4 millions EUR 
•	 les ERFs Syrie pour 4,5 millions EUR
•	 le CHF Soudan du Sud pour 3 millions EUR.

4,5 millions  EUR
pour l’Emergency Response Fund pour la 
Syrie
En 2013, la Belgique a alloué 4.5 millions EUR pour 
l’Emergency Response Funds (ERFs) pour la Syrie, 
le Fonds d’intervention des Nations unies pour les 
urgences humanitaires, spécifiquement destiné à 
la Syrie. 

Un tel fonds est mis en place en cas de crise 
humanitaire imprévue ou soudaine afin de couvrir 
les besoins les plus criants. La formule des ERFs 
permet de répartir des donations de manière 
transparente et flexible aux ONG et agences onu-
siennes qui sont les mieux placées pour atteindre 
des résultats sur le terrain. 

Le Fonds "ERFs pour la Syrie", lancé en juin 
2012, a déjà alloué plus de 38 millions EUR à une 
vingtaine d’organisations qui se mobilisent pour 
accueillir les populations déplacées (UNRWA, 
UNHCR), donner l’accès aux soins de santé (OMS, 
UNICEF) et fournir de la nourriture (PAM). 124 
projets en Syrie, en Jordanie, au Liban et en Irak 
ont pu être financés. Les organisations ont ainsi 
distribué des produits non alimentaires, des kits 
de cuisine et des matelas et couvertures ; elles ont 
également assuré l’approvisionnement en eau et 
en nourriture, de même que l’accès aux soins de 
santé à de nombreuses victimes du conflit.
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PARTIE III: 
Les Objectifs du millénaire pour  
le développement

Le progrès socio-économique ne peut être durable 
que si nous préserverons les éléments fondamentaux 
des écosystèmes de la planète (biodiversité, stabilité 
climatique, forêts, ressources halieutiques, cycles de 
l’eau, fertilité des sols, mangroves, qualité d’air, … .  
Le cadre du développement post-2015 doit poser 
clairement ce principe.

78



A. L’état des lieux des OMD:

En septembre 2000, à New York, les Chefs d’État et de gou-
vernement de 189 pays membres des Nations unies avai-
ent approuvé la Déclaration du Millénaire qui a donné lieu 
à l’élaboration des huit Objectifs du Millénaire pour le déve-
loppement, (OMD). Ces OMD doivent contribuer, d’ici 2015, 
à améliorer les conditions des hommes, des femmes et des 
enfants du monde entier, entre autres en éradiquant l’extrême 
pauvreté et la faim. Les OMD ont énormément contribué à 
sensibiliser le public, à renforcer la volonté politique et à mo-
biliser des ressources en faveur de la lutte contre la pauvreté. 
Si des percées ont pu être effectuées, la réalisation des OMD 
a néanmoins progressé d’une façon inégale non seulement 
selon les pays considérés mais aussi au sein des différents 
pays. Par ailleurs, la réalisation des OMD continue de se 
heurter à des défis considérables, notamment dans les états 
fragiles ou touchés par des conflits ainsi que dans les pays 
moins avancés (PMA).

Où en est le débat sur le cadre du développement 
post–2015 ?
Le débat sur le cadre du développement post-2015 est d’ores et déjà 
engagé. Il a été lancé lors de l’Evénement spécial sur le suivi des OMD, 
organisé par le Président de l’Assemblée générale des Nations Unies, le 25 
septembre 2013 à New York.

Sans surprise, le document final de l’Evénement spécial confirme en 
grande partie les positions et engagements pris en 2000, en mettant 
l’accent sur la nécessité d’achever l’actuel agenda. Pour l’après 2015, 
il a été convenu de créer un cadre universel pour l’éradication de la 
pauvreté et pour le développement durable, rassemblant les Objectifs 
du Millénaire pour le développement et les Objectifs de développement 
durable (Sustainable Development goals ou SDG, tel que décidé dans le 
contexte de la conférence de Rio+20 sur le développement durable). Il a 
aussi tracé les grandes lignes du processus de négociation:
-- Démarrage des négociations en septembre 2014 afin d’arriver à un 

accord lors du Sommet de septembre 2015;
-- Il est demandé au Secrétaire général de faire une synthèse de l’in-

formation disponible (consultations, apports, résultat des processus 
préparatoires …) et d’en faire rapport pour fin 2014 au plus tard.
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Dans ce débat multilatéral la Belgique met l’accent sur certaines priorités, 
comme le développement durable, la lutte contre les inégalités, la question 
du genre et le travail décent.

L’élaboration de l’agenda post 2015 est un processus très complexe. La 
Belgique retient les principes suivants pour guider ses interventions:

-- Le défi ne consiste pas uniquement à assurer la cohérence entre 
les différents processus et canaux, mais surtout à faire évoluer le 
débat vers un cadre unique et holistique qui comprendra aussi bien 
les objectifs de lutte contre la pauvreté que ceux du développement 
durable. Ce cadre devra être pertinent pour tous les pays au Nord 
comme au Sud, tout en étant porté par une architecture institution-
nelle efficace et une approche commune en matière de financement;

-- La Déclaration du Millénaire en tant que texte consensuel politique 
de l’agenda de développement international reste la base des tra-
vaux, mais il faut également créer un lien direct avec le mandat de la 
conférence Rio +20. Il en résultera que le nouvel agenda sera plus 
large que celui des OMD actuels tout en préservant les éléments 
typiques qui ont contribué au succès de des OMD, entre autres leur 
caractère simple, transparent et mobilisateur;

-- Les trois dimensions du développement durable – la dimension so-
ciale, économique et environnementale- doivent être intégrées d’une 
façon équilibrée, avec une attention particulière pour les aspects paix 
et sécurité, bonne gouvernance et responsabilité nationale. 

	 Cet effort devra partir d’ une approche basée sur les droits pour toutes 
les dimensions du cadre post-2015, notamment afin de combattre les 
inégalités.

Au niveau européen, la Commission européenne a présenté une 
communication sur le cadre de développement post-2015. Cette 
communication a fait l’objet de conclusions du Conseil des ministres de 
l’UE et du Conseil européen en juin et décembre 2013. L’Union européenne 
met l’accent sur certains principes généraux comme l’ intégration des as-
pects de la lutte contre la pauvreté et développement durable, l’universalité 
du nouveau cadre et l’importance de la cohérence des politiques. 

En Belgique, le Conseil fédéral pour le développement 
durable a déjà présenté deux avis sur le sujet. 
De son côté, la DGD a élaboré une note de vision assez largement 
développée, en concertation avec la société civile. En plus, une équipe 
transdirectionnelle (TST) post-2015 a été installée pour travailler sur 
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Où se situe la Belgique dans ce débat ?

La Belgique met l’accent sur certains points:

Le Ministre en charge de la Coopération au développement 
et d'Aide humanitaire, Jean-Pascal Labille, a exprimé les 
accents que la Belgique entend imprimer au débat sur le 
cadre de développement post-2015 lors de l’Evénement de 
haut niveau. Il a mis en avant les points suivants:

-- une approche fondée sur les droits humains; 

-- l’importance de la question du genre et le renforcement 
des capacités et de l’autonomie (empowerment) des 
filles et des femmes; 

-- la lutte contre les inégalités  

-- les quatre piliers du travail décent, dont la protection 
sociale 

-- la nécessité d’un changement radical de nos modes de 
production et de consommation et la cohérence des poli-
tiques en faveur du développement

-- la nécessité de mettre en place un mécanisme interna-
tional de contrôle et de redevabilité 

-- un cadre financier ambitieux et transparent, cohérent 
avec les objectifs de développement poursuivis.

Le débat sur le cadre de développement post – 2015

La Belgique insiste pour que soit intégrée au débat 
la thématique de la protection sociale, qui est l’un 
des quatre piliers du travail décent, avec la création 
d’emploi, les droits des travailleurs et le dialogue 
social.

l’agenda du développement post-2015. L’équipe se concentre sur deux 
thèmes:
-- l’inégalité sous tous ses aspects; 
-- la protection sociale, avec une interaction forte avec le travail décent. 

Cette équipe travaille également avec la Commission interdéparte-
mentale pour le développement durable afin d’arriver à des positions 
cohérentes de la Belgique dans ce débat crucial. Les vraies négo-
ciations, cependant, ne commenceront pas avant septembre 2014, 
après que le Secrétaire général aura réalisé une synthèse de toutes les 
contributions disponibles à ce moment, en particulier le rapport du Open 
Working group on the Sustainable Development Goals (OWG-SDG), ce qui 
est prévu pour septembre 2014 et le rapport du Expert committee on sus-
tainable development financing, également prévu pour septembre 2014. 

Parvenir à définir un cadre ambitieux, cohérent et 
universel
Dans les mois à venir, de nombreux forums de discussion vont se tenir 
et continuer à nourrir l’agenda post-2015. Les différentes organisations 
des Nations unies vont chercher chacune à se positionner pour orienter le 
débat dans le cadre de leur sphère d’activités et de leur mandat. Les divers 
secteurs et groupes de pression thématiques actifs au niveau international 
feront de même. 

Tout le défi est à présent d’assembler les nombreuses et précieuses 
contributions de qualité d’une manière équilibrée. Il faudra ensuite as-
surer que la structure et la logique du nouveau cadre restent suffisamment 
attractives et convaincantes. L’agenda post-2015 doit également rester 
suffisamment opérationnel pour servir de cadre de référence aussi bien 
dans les pays riches, les pays émergents que dans les pays pauvres. 

Quelle approche privilégier?
Quelle approche prévaudra pour définir le cadre de développement 
post-2015? L’option la plus évidente serait de copier le modèle exis-
tant des OMD, en fixant des objectifs généraux, des objectifs plus spéci-
fiques et des indicateurs. C’est l’approche de l’enquête menée par l’ONU 
auprès de plus d’un million de personnes à travers le monde, invitées à 
exprimer clairement leur préférence. Les résultats de cette enquête place 
l’éducation au premier rang des priorités, suivie par la possibilité de bé-
néficier de soins de santé performants, la bonne gouvernance et le travail 
décent.

Une autre approche serait d’arrêter des principes généraux, à l’inté-
rieur desquels seraient formulés de manière moins normatives des 
objectifs, modulables selon les spécificités des contextes régionaux 
et nationaux. C’est ce qui a été suggéré par un certain nombre d’experts, 
qui plaident pour l’élaboration d’un "narratif" commun, avant de passer à 
la définition d’ objectifs plus précis. 

Le rapport européen sur le développement de 2013 suggère de fixer 
dans un premier temps quelques principes généraux pour le cadre post-
2015 qui, dans la mesure du possible, pourraient être traduits en objectifs 
concrets, dont le contenu serait précisé dans les années suivantes. 
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B. La contribution belge aux OMD

Depuis plusieurs années, le rapport annuel de la Coopéra-
tion belge au développement et d'Aide humanitaire fournit 
un aperçu des activités entreprises pour mettre en œuvre les 
objectifs du millénaire pour le développement. Chaque année 
un ou deux OMD sont selectionnés. Le rapport de cette année 
vise OMD 1 et 2. On n’établira pas le bilan sur les 8 OMD.

Dans tous les pays partenaires où elle opère, la Coopérati-
on belge au développement intègre à son action le premier 
Objectif du millénaire pour le développement: éradiquer 
l’extrême pauvreté et la faim. L’agriculture et la sécurité ali-
mentaire sont deux des quatre secteurs prioritaires pour at-
teindre cet OMD1.
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1. Objectif 1: réduire l’extrême pauvreté et la faim

Un objectif, trois cibles à atteindre
Chacun des Objectifs du millénaire pour le développement se dé-
compose en plusieurs cibles. Le premier objectif, la réduction de 
l’extrême pauvreté et de la faim, repose sur trois cibles.
•	 La première cible consiste à réduire de moitié, entre 1990 (an-

née de référence) et 2015, la part des individus vivant avec 
moins d’un dollar par jour. La Banque mondiale a estimé qu’en 
2005, 1,4 milliard d’individus vivaient dans une pauvreté extrême. 
Elle a également estimé que la crise alimentaire de 2008 en rai-
son de la hausse du prix des matières premières (dont les matières 
agricoles) avait poussé environ 100 millions de personnes supplé-
mentaires dans une situation d’extrême pauvreté. Selon les Nations 
unies, si cet objectif semble à portée de main, c’est principalement 
en raison de la croissance économique en Asie, notamment de la 
Chine et de l’Inde, alors que la zone de l’Afrique subsaharienne 
semble stagner.

•	 La seconde cible est de fournir un emploi décent et productif à 
tous, femmes et jeunes inclus. Le nombre de travailleurs pauvres 
a significativement baissé ces dix dernières années dans les diffé-
rentes régions d’Asie et d’Europe de l’Est grâce à la multiplication 
par quatre de la productivité. En revanche, selon les Nations unies, 
l’Afrique subsaharienne reste en retard sur cet objectif, avec plus de 
50% de travailleurs vivant toujours avec moins d’un dollar par jour.

•	 La troisième cible, enfin, est de réduire de moitié entre, 1990 et 
2015, la part des individus souffrant de la faim (malnutrition et 
sous-nutrition). Cette cible est difficile à atteindre en raison de la 
hausse des prix des matières premières, mais également des chan-
gements dans les régimes alimentaires, de l’urbanisation, de l’utili-
sation des parcelles de terres agricoles pour la production de biocar-
burants ou encore à cause du problème que posent les subventions 
du secteur agricole des pays industrialisés et développés. L’Asie du 
Sud et l’Afrique subsaharienne sont les zones les plus touchées par 
la sous-nutrition infantile.

Les actions de la Belgique pour réaliser l’OMD1:
L’éradication de la pauvreté est un des objectifs majeurs de la Coo-
pération belge au développement. Pour l’atteindre, l’agriculture et la 
sécurité alimentaire – principalement à travers des actions ciblant 
l’agriculture familiale – sont un des quatre secteurs prioritaires. 

Les objectifs de la DGD en la matière sont définis, entre autres, dans 
la note stratégique "Agriculture et sécurité alimentaire" de 2010.

Pour opérationaliser cette note, une plateforme Agriculture et Sécu-
rité alimentaire a été créée. Cette plateforme regroupe les différents 
services de la DGD, ainsi que d’autres acteurs belges impliqués dans l’ap-
plication de la stratégie de développement relative à la sécurité alimentaire 
comme la CTB, les ACNG, les universités, BIO, etc. Elle fonctionne comme 
un espace d’information, de coordination et de discussion entre les 
différents acteurs belges. 
Elle s’est réunie à quatre reprises en 2013 et a, entre autres, rendu un avis 
sur le document de l’Organisation pour l’agriculture et l’alimentation (FAO) 
"Responsible Agricultural Investment."

La plateforme Agriculture et sécurité alimentaire a produit la grille d’ana-
lyse et d’évaluation des projets et programmes soumis pour financement. 
Cette grille a été adoptée en décembre 2013 et sert d’outil pour évaluer 
si ces actions s’inscrivent dans les objectifs généraux de la Coopération 
belge et épousent les quatre priorités identifiées dans la note stratégique. 
Elle s’applique à tous les canaux de la Coopération belge. 

Par souci de spécialisation, quatre axes d’interventions privilégiés sont re-
tenus et définis ci-dessous.

1.	 Production agricole: Amélioration et sécurisation de la production et 
de la productivité agricole dans une perspective de développement 
durable;

2.	 Commercialisation de la production: Amélioration de la valorisation 
agricole et de l’accès aux marchés;

3.	 Gouvernance du secteur agricole: renforcement de l’Etat, de la socié-
té civile et des organisations paysannes;

4.	 Les femmes rurales: Empowerment individuel et collectif des femmes 
rurales.

La nouvelle loi sur la Coopération belge au développement et d'Aide 
humanitaire fixe comme objectif un développement humain durable 
et insiste sur la nécessité de créer des emplois décents et durables, 
conformément à l’Agenda pour le travail décent de l’Organisation interna-
tionale du travail (OIT). 

En 2008, le Ministre de la Coopération de l’époque s’est engagé à ce 
qu’en 2010, 10% des dépenses totales de la DGD soient consacrées 
à l’agriculture et à la sécurité alimentaire – et de passer à 15% des 
dépenses en 2015. 

Réduire l'extrême pauvreté et la faim.

Des progrès ont été enregistrés dans la 
réalisation du premier Objectif du millénaire pour 
le développement, mais ceux-ci restent inégaux.
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La DGD est impliquée dans différents forums 
sur l’agriculture et la sécurité alimentaire au 
niveau européen et mondial

-- En Europe, elle est membre de l’ European initiative for 
agriculture research development (EIARD), l’ EU heads 
of agriculture and rural development meeting (HARDs), 
ERA-ARD, l’EU Coordination Working Party (FAO), princi-
palement, et Nexus Agriculture & Food security and nutri-
tion - Water – Energy,

-- Elle est impliquée au sein de l’ Organisation des Nations 
unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et du Co-
mité pour la sécurité alimentaire pour ce qui concerne 
les "principes pour les investissements agricoles respon-
sables (RAI)",  les "Directives volontaires pour la gouver-
nance responsable des régimes fonciers applicables aux 
terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de la 
sécurité alimentaire nationale (VGT)", et la relation "sé-
curité alimentaire et biocarburants", 

-- Elle participe aux discussions relatives aux investisse-
ments agricoles au sein de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE) ,

-- Elle prend part aux débats sur les objectifs et l’impact 
du développement au sein du Groupe consultatif pour la 
recherche agricole internationale .

Le souci d’améliorer la coordination et l’harmonisation des 
programmes européens de recherche agricole pour le dé-
veloppement se manifeste clairement à tous les niveaux, du 
scientifique au producteur, du chercheur au consommateur en 
passant par le décideur politique.

Quelques engagements de la Coopération 
belge en 2013: 

-- Programme alimentaire mondial: 1 million EUR pour 
le projet "Achats pour le progrès" (P4P) en République 
démocratique du Congo

-- Fonds international de développement agricole: une 
participation de 24 millions EUR à la 9ième reconstitution 
des ressources du FIDA (soit 8 millions EUR par an pour 
les années 2013, 2014 et 2015), plus les 6 millions EUR 
pour l’ASAP-Adaptation pour le programme agricole 
Smallholder. Soit une enveloppe totale de 14 millions 
EUR pour 2013

-- CGIAR: 8,1 millions EUR pour des actions de recherche 
dans le domaine de l’agriculture, pour la sécurité alimen-
taire, la nutrition et pour l’utilisation et la protection des 
ressources naturelles et de la biodiversité. Il est prévu 
que cet engagement à long terme atteigne 9,3 millions 
EUR pour les années 2014 et 2015

-- FAO: environ 2,5 millions EUR, comme contribution vo-
lontaire aux ressources générales en soutien à la réali-
sation des 5 objectifs stratégiques (contribuer à éliminer 
la faim, l’insécurité alimentaire et la malnutrition; rendre 
l’agriculture, la foresterie et la pêche plus productives et 
durables; réduire la pauvreté rurale; favoriser la mise en 
place de systèmes agricoles et alimentaires ouverts et 
efficaces; améliorer la résilience des moyens d’existence 
face aux catastrophes)
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2. Objectif 2: assurer l’accès à l’éducation primaire pour tous

Depuis 2002, la DGD inscrit son action dans le secteur édu-
cation dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le déve-
loppement. Au cours de l’année 2013, elle a dressé le bilan 
des activités menées dans ce domaine, en vue d’en améliorer 
la cohérence et la complémentarité, notamment en opérant 
un rapprochement avec les acteurs de la société civile. C’est 
de cette réflexion qu’est issue la nouvelle stratégie éducation 
décrite dans le présent rapport (partie 1 "Les accents de la 
coopération belge au développement en 2013", titre 4 "Deux 
nouvelles stratégies de coopération").

Le deuxième Objectif du millénaire pour le développement vise à 
donner à tous les enfants, garçons et filles, partout dans le monde, les 
moyens d’achever un cycle complet d’études primaires. 

Pour aider à la réalisation de cet Objectif, la DGD s’était engagée à 
augmenter les moyens dévolus à l’éducation, et en particulier à l’éducation 
de base, et à accroître l’efficacité de son aide c’est-à-dire à obtenir davan-
tage de résultats avec les ressources à disposition.

Augmenter les moyens  
dévolus à l’éducation de base
La Belgique a défendu ces dernières années que les marges dégagées par 
les opérations d’allègement de la dette, par exemple dans l’initiative en 
faveur des pays pauvres très endettés (PPTE), devraient être utilisées dans 
les secteurs sociaux, dont l’éducation. 
Depuis 2002, la Belgique finance la Fast Track Initiative devenue aujourd’hui 
le "Global Partnership for Education"(GPE). Cette initiative aide les pays 
les moins avancés à concevoir leur stratégie nationale pour le secteur édu-
cation et à les mettre en œuvre. En créant en 2002, avec les Pays Bas, 
la Norvège et l’Italie le "Trust Fund" qui rend l’action de GPE possible, la 
Belgique a contribué à provoquer un effet d’entraînement parmi les bailleurs. 
Aujourd’hui, ce Trust Fund draine 2,2 milliards EUR. Il a permis d’ap-
puyer l’éducation de base dans 57 pays. Le financement belge de ce 
fonds n’a cessé d’augmenter: il a été de 9 millions EUR en 2013.

Accroître l’efficacité de l’aide 
Au niveau belge: L’application des principes de l’efficacité de l’aide à 
la coopération bilatérale et une collaboration accrue avec la société 
civile: 
La Coopération belge au développement a été très pro active dans l’amé-
lioration de l’efficacité de son aide. Elle a notamment pris part aux par-
tenariats dans tous les pays où elle intervient, s’aligne sur les stratégies 
nationales et met en œuvre l’aide budgétaire sectorielle là où les conditions 
sont réunies. La Coopération belge a appuyé la définition de politiques et 
stratégies nationales pour le secteur d’éducation en RDC et au Burundi, 
notamment. La DGD fait également de la coopération déléguée avec le 
Royaume-Uni au Rwanda (la Belgique finance et le Royaume Uni met en 
œuvre).
La DGD a opéré un rapprochement dans le secteur de l’éducation 
avec tous les acteurs belges de la Coopération. La plateforme Edu-
caid, financée par la DGD au travers des programmes de l’APEFE et du 
VVOB, rassemble ces acteurs (DGD, CTB, ACNG, universités, WBI, Région 
flamande, quatrième pilier).4 Elle constitue un atout pour améliorer la co-
hérence et la complémentarité des actions de la Belgique dans le secteur. 
Elle a notamment permis de mener une réflexion commune autour de la 
nouvelle stratégie pour le secteur (voir partie I). Cette stratégie a été ap-
prouvée par le ministre de la Coopération au Développement et d'Aide 
humanitaire en mai 2013. Elle reprend l’efficacité de l’aide parmi ses trois 
principes directeurs.

Au niveau multilatéral: le Global Partnership for Education
La Coopération belge est impliquée dans le "Global Partnership for Edu-
cation" (GPE), qui a pour mission d’améliorer l’éducation de base dans les 
pays en développement. Son comité directeur est composé de représen-
tants des pays partenaires, de la société civile et des bailleurs. 

4	 APEFE: Association pour la Promotion et la Formation à l’Etranger
	 VVOB: Vlaamse Vereniging voor Ontwikkelingssamenwerking en Technische 

Bijstand
 	 DGD : Direction générale Coopération au Développement et Aide Humanitaire 
 	 CTB: Coopération technique belge (agence belge de développement) 
 	 WBI : Wallonie – Bruxelles International 
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Outre ses appuis directs au développement des systèmes éducatifs des 
pays partenaires, cette initiative internationale a favorisé l’appropria-
tion des principes de l’efficacité de l’aide par les bailleurs et par 
les partenaires. Il a également contribué à la responsabilisation des 
pays partenaires dans l’élaboration des stratégies nationales pour le 
secteur et dans leur mise en œuvre. 
L’une des grandes particularités de cette initiative est de financer la mise 
en œuvre des plans d’éducation nationaux selon les mécanismes définis 
au niveau du pays par le partenariat local. Le GPE confie la supervision 
des fonds qu’il alloue au pays concerné à l’un des bailleurs du partenariat. 
La Belgique a ainsi supervisé l’utilisation des 52 millions EUR alloués au 
Burundi en 2013.

Les cinq objectifs du plan stratégique 2012-
2015 du Global Partnership for Education:
-- Soutenir l’éducation dans les pays fragiles et dans les 

pays affectés par un conflit  

-- Promouvoir l’éducation des filles 

-- Accroître les performances des élèves dans l’acquisition 
des compétences de base linguistiques et mathéma-
tiques, à l’école primaire 

-- Augmenter l’efficacité des enseignants en agissant sur 
leur formation ainsi que sur les politiques de recrutement 
et de maintien en service 

-- Accroître le volume et l’efficacité de l’aide au secteur 
et atteindre une répartition équitable des financements 
d’origine nationale ou extérieure.

En conclusion, depuis la Déclaration du Millénaire, la DGD s’est 
efforcée d’améliorer l’efficacité de son aide dans le secteur 
éducation et d’augmenter les montants qu’elle alloue au GPE. 
Mais le travail n’est pas fini. Ainsi, début 2013,  l’étude "Belgian Support 
to Education: Mapping the Way Forward", commanditée par Plan Belgique 
et réalisée par HIVA-KULeuven, a montré que la part de l’éducation (et 
principalement la part de l’éducation de base) dans les pays partenaires 
a diminuée et que la cohérence et/ou la complémentarité entre les ac-
teurs peuvent être améliorées. L’étude mettait également en évidence que 
la coopération dans le secteur éducation était largement dominée par la 
coopération universitaire (56% du budget éducation) et que la méthode de 
comptabiliser l’aide pour chaque sous-secteur (en particulier l’enseigne-
ment de base) peut également être améliorée.

Le rapprochement avec les acteurs belges de l’éducation au sein de la 
plateforme EDUCAID pourrait également changer, en mieux, l’efficacité de 
l’aide. Dès 2014, la DGD, la CTB et EDUCAID travailleront ensemble pour 
améliorer la manière dont l’aide à l’éducation est comptabilisée. Enfin, la 
nouvelle stratégie éducation offre à l’éducation de base une place de pre-
mier ordre dans ses priorités. Cette stratégie retient trois priorités pour 
notre coopération dans le secteur: concentration sur l’éducation de base 
et la formation professionnelle, concentration sur les pays les moins avan-
cés dans lesquels plus de 10% d’enfants sont déscolarisés et/ou moins 
de 60% d’enfants sortent du primaire et concentration sur l’équilibre Ac-
cès-Qualité-Equité.

La nouvelle stratégie éducation offre à 
l’éducation de base une place de premier 
ordre dans ses priorités.
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